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Pour la Bretagne, la production de cultures sous serres, c’est 

464 ha,  

plus de 250 producteurs, 

et plus de 4 500 emplois directs. 

 
Sous les serres verres de Bretagne sont produits des tomates, des concombres, des fraises, des 
framboises.  
 
Tous les producteurs de Bretagne sont organisés au sein de différentes structures, Savéol 
(zone de Brest), SICA (zone de Morlaix), UCPT (Zone de Paimpol) et Solarenn (Ille et Vilaine). 
 
Les orientations des agriculteurs au travers de leurs cahiers des charges sont simples :  

 produire des fruits et des légumes sains. Les producteurs minimisent le recours aux 
produits phytosanitaires et préfèrent utiliser la lutte intégrée.  

 proposer des produits qui se conservent. La cueillette manuelle permet de 
sélectionner les meilleurs produits pour la vente.  

 
Par leur activité, les producteurs sont d’importants utilisateurs de main d’œuvre locale. En 
moyenne, un hectare de serres permet la création de 6 à 9 emplois. Le groupement de 
producteurs SAVEOL estime à plus de 2000 le nombre d’emplois créés 
Les cultures sous serres nécessitent un moyen de chauffage pour optimiser le cycle 
biologique de la plante et le taux d’humidité. Plusieurs solutions existent : le gaz naturel, le 
fioul lourd, le bois …. C’est d’ailleurs grâce au développement de la production sous serres que 
Gaz de France a pu développer son réseau de distribution, notamment en Bretagne. Ainsi, au-delà 
des serristes, ce sont les usagers locaux qui peuvent aujourd’hui profiter de cette source d’énergie 
(ex. Taulé).  
 

 
 
 
En Bretagne, première région française 
productrice de légumes frais, la valeur de la 
Production Commercialisée est de 470 M�  en 
2007 ; 
 
Le légume frais représente 6,7 % de la valeur 
de la production agricole bretonne.  
La tomate est devenue le légume le plus 
important en chiffre d’affaires et sa 
progression est de plus de 70 % entre 2000  
et 2007 

 
La production de cultures sous serres est donc un atout majeur pour la Bretagne, et 
pourtant, sa pérennité est fortement compromise car les producteurs sont victimes de 
nombreuses distorsions de concurrence.  
 

Valeur des productions des organisations de 
producteurs en 2007 (Source CERAFEL) 
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L’ENERGIE  
 
La rentabilité des exploitations en cultures sous serres chauffées est directement corrélée à 
l’évolution du coût de l’énergie. Ce poste représentait 25 % des charges en 2007. Sur le premier 
semestre 2008, il représentait plus de 30 % des charges d’exploitation.  
 
 

 
 
 
Du choix du mode de chauffage dépend la rentabilité économique de la structure.  
 

Les producteurs recherchent la performance énergétique 

Les producteurs recherchent donc des pistes pour limiter leur consommation d’énergie :  

� Réaliser des diagnostics énergétiques de l’exploitation agricole 
� Améliorer les rendements des installations de chauffage  
� Economiser l’énergie en adaptant le mode de conduite culturale 

 
Les investissements dans des innovations pour économiser les coûts énergétiques sont 
impressionnants : écrans thermiques qui équipent désormais près de 70% des surfaces 
chauffées, pilotage automatique des réglages de température et hygrométrie, open-buffers, 
modifications des méthodes culturales. 
 
Ils travaillent également sur des énergies alternatives renouvelables en explorant  des pistes 
disponibles sur le territoire : la géothermie, le bois, la biomasse,…  
 
La hausse inéluctable du coût de l’énergie fossile, avec probablement de fortes fluctuations, 
incitent les producteurs à chercher des solutions pour limiter l’impact de l’évolution de cette charge 
sur les comptes de résultats. (cf. : annexe n°1) 
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PRIX DU FIOUL LOURD : UN PRIX REACTIF  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

De 2006 à juin 2008, le prix du fioul lourd a augmenté de plus de 35 % en moyenne. Or, 25 % des 
serres chauffées utilisent cette énergie, et la situation financière de ces entreprises s’est 
complexifiée ! Certes depuis juillet 2008, le cours du pétrole a chuté, mais il n’en demeure pas 
moins qu’il est très probable que le coût de cette énergie tende à progresser dans les années à 
venir. 

 

 

 

 

 

 

Ces entreprises sont géographiquement isolées du réseau de gaz et ont très peu de solutions 
alternatives à l’utilisation de cette énergie, dans l’immédiat.  

     Prix moyen du 
fioul lourd (en 

� /to) 
2004 187,0 

2005 262,7 

2006 296,3 

2007 310,9 

2008 400,7 

2009 245,6 
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PRIX DU GAZ NATUREL : DES DISTORSIONS TERRITORIALES 

 

Historiquement, Gaz de France a profité du développement des cultures sous serres pour étendre 
son réseau de distribution sur le territoire breton. Actuellement, 65 % des serres chauffées sont 
chauffées au gaz naturel. Mais avec une hausse du coût de cette énergie, la pérennité de 
nombreuses entreprises est mise en péril. 

A noter qu’il existe différents tarifs entre les secteurs géographiques. Il existe 6 tarifications 
différentes, avec à chaque fois un tarif hiver et un tarif été, non corrélées à des critères de 
retour sur investissement ou autres critères économiques. (cf. Annexe n°2) 

L’application de ce zonage sur des productions comme la tomate crée des distorsions de 
concurrence entre producteurs. Par exemple, entre 2 exploitants moyens finistériens, le premier 
situé sur la commune de Plougastel-Daoulas (zone 2) et le second sur la commune de Loperhet 
(zone 3), la différence du coût de chauffage est estimée à 8 300 � /an, alors que leurs serres 
sont contiguës.  

Exemple de distorsion : Application de la tarification à des serres finistériennes 

 

 

 

 

 

 

 

 

La création d’une serre représente en terme d’emplois, pour une commune un fort intérêt (6,3 
emplois/ha de serre en moyenne). Mais il est évident que les communes en zone 6 ne seront 
pas sélectionnées par les producteurs. D’ailleurs, 14 maires finistériens soutenaient en 2007 les 
démarches engagées par la section culture sous serres de la FDSEA auprès de Gaz de 
France pour demander une équité territoriale dans la tarification du gaz. (cf. annexe n°3) 

 

La FDSEA demande :  
� l’équité territoriale, à travers l’abandon du concept de tarification par zonage en gaz 

naturel, source de distorsions entre les territoires,  
� la nécessité d’alimenter de nouvelles zones géographiques, notamment dans les 

communes littorales. 
 

�����������������������������������������������������������
1La différence entre 2 zones successives est de 4,5 %, les calculs sont basés sur la valeur moyenne au proratas de la 
consommation en hiver et en été – base tarification 1er avril 2009 
2Consommation moyenne de 4 giga Watt par an  
3Surface moyenne de serre détenue par un producteur est de 2,5 ha  

zone 
Prix du gaz en 

ct d’� / Kwh1 
coût pour chauffer 

1 ha de serre 2 
En euro 

coût pour total pour une 

exploitation moyenne 
3
 

En euro 

différence entre 2 
zones successives 

1 3,44 137 900 344 750 

8 300 �  

2 3,53 141 220 353 050 

3 3,61 144 560 361 400 

4 3,69 147 880 369 700 

5 3,78 151 200 378 000 

6 3,86 154 520 386 300 



� � � � � �� � �� 	
 	� � 
 � � �� �� �� ��� � �� � ��� � �� � �� � � �� � 	� � � � � � � � � �! �
� � ���� � �� 	 �
 � �� � �� � ���
 � � ��� � �� 	 �� � �� � �� � �� ��� � � � � � � ��� � � ��� � � � � � ��� �

OPTIMISONS LA RESSOURCE EN ENERGIE FOSSILE 
 
L’énergie est aujourd’hui au cœur des préoccupations de la société : croissance permanente des 
prix des énergies fossiles, interrogations sur les disponibilités en pétrole.  

La Bretagne a une situation énergétique particulière, avec une consommation d’énergie qui 
provient à 95 % de l’extérieur de la Bretagne (toute énergie confondue). EDF4 recherche 
d’ailleurs des solutions de type « production locale » de nature à soulager les deux lignes à très 
haute tension qui approvisionnent notamment le Finistère. En pratique, EDF estime ses besoins à 
800 Méga Watt supplémentaires à Brest ou à Lorient pour sécuriser les approvisionnements en 
électricité.  

Maintenir nos productions et produire de l’énergie ne sont pas des enjeux contradictoires. Certes 
la production sous serres est une grande consommatrice d’énergie, 36 % des besoins en énergie 
de l’agriculture bretonne en 19995, mais elle dispose d’atouts importants pour contribuer à 
sécuriser l’approvisionnement en énergie. 

Des solutions existent pour les producteurs de cultures sous serres, qui souhaitent répondre à 
deux enjeux majeurs :  

� contribuer à assurer la sécurité en alimentation énergétique, 
� décliner localement les engagements internationaux et nationaux, en participant à l’effort 

mondial de réduction de la production de gaz à effet de serre. 
 
Deux types de solutions durables sont adaptables aux cultures sous serres :  

� les pompes à chaleur qui limitent la consommation en énergie fossile,  
� la cogénération qui permet de vendre de l’électricité et d’utiliser la chaleur produite 

en serre. 
 

La profession a fait et continue, par ses centres de recherche, à expérimenter ces solutions. 
Elle trouve dans les réponses un moyen de pérenniser l’économie directe et indirecte créée 
par la culture sous serres sur le territoire breton.  

 

 

 

 

 

 

�����������������������������������������������������������
4 Plan énergie pour la Bretagne : Une ambition et une stratégie pour relever les défis énergétique et climatique – 
Direction de l’environnement – Région Bretagne 
5 Un plan énergie pour la Bretagne, Etat des lieux, enjeux et méthode, Région Bretagne, Octobre 2005 
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LES POMPES A CHALEUR, JUSQU’A 50 % D’ECONOMIE D’ENERGIE 

Principe : Les pompes à chaleur (PAC) sont capables de puiser de l’énergie du milieu extérieur. 
Une pompe à chaleur permet d’effectuer un transfert de chaleur d’une source froide (air) qui va 
être refroidie vers une source chaude (eau) qui sera réchauffée. Au final, une installation bien 
conçue permet de récupérer deux à trois fois plus d’énergie qu’elle n’en consomme 
(coefficient de performance).  

 

Le système de pompe à chaleur permet de faire des économies de l’ordre de 20 à 50 %  en 
consommation d’énergie fossile. Avec la progression inéluctable du coût de l’énergie, ce système 
gagnera en rentabilité pour les exploitations finistériennes et bretonnes. (cf. : annexe n°4) 

 
Les atouts des pompes à chaleur air-eau : 

� Les amplitudes de température en Bretagne sont faibles du fait du climat océanique. 
Cette caractéristique climatique est un facteur favorable pour un fonctionnement 
optimal des installations. En effet, moins l’écart de température entre la source « froide » 
et la source « chaude » est important, plus le coefficient de performance augmente. Dans 
la zone du Finistère Nord, les températures sont supérieures à 5°C, pendant 80 % de 
l’année de production6. Le coefficient de performance sur cette période varie de 2,8 à 3. Il 
est donc intéressant de couvrir par les pompes à chaleur 80 % des besoins thermiques 
annuels d’une production de tomates. 

� Le système s’adapte à toutes les exploitations, avec des serres verres et multichapelles, 
soit environ 200 exploitations pour la Bretagne. L’installation d’une pompe à chaleur air-eau 
est rapide. 

� Il s’agit de valoriser une énergie renouvelable.  

Les limites : Il existe actuellement 3 types de pompes à chaleur : air/air, air/eau, eau/eau. Trois 
catégories de serres verres (serre basse, serre moyenne et serre neuve), aux caractéristiques 
énergétiques différentes, ont été construites depuis le début des années 1990. Afin d’optimiser 
chaque système et d’obtenir des données références, il est nécessaire d’expérimenter chaque 
type de pompe à chaleur sous chaque type de serre. Mais pour que cela soit réalisable, les 
producteurs doivent, au travers des centres d’expérimentation, pouvoir obtenir des 
données plus précises sur ce style de projet. La FDSEA demande donc des aides à la 
recherche.  

 

�����������������������������������������������������������
6 D’après les données du CATE de Saint Pol de Léon 
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Exemple : Gain énergétique de l’installation d’une pompe à chaleur 

Caractéristiques de l’installation en énergie  

 

 

 

 

 

 Ecran thermique  
20 % 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 Initial  Avec pompes à chaleur 
Bilan énergétique 
(Kwh/m²) 

gaz : 468 Kwh/m² gaz : 163 Kwh/m² 
 
électricité : 75 Kwh/m² 

Bilan financier 
(� /m²) 

11,2 � /m² Gaz           : 3,88 
Electricité  : 3,38 
Entretien    : 0,5 
Annuité  : 1,64 sur 10 ans 
(subvention comprise) 
 
Total = 9,4 � /m² 
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Des distorsions de traitement dans les aides apportées entre producteurs organisés ! 

Le financement de ces pompes à chaleur est lié à la circulaire serre, source de distorsion de 
traitement absolument injustifiable entre les producteurs sous serres bretons, puisqu’il est prévu 
une majoration des aides seulement pour les producteurs dont l’Organisation de Producteurs (OP) 
adhère à une Association d’Organisation de Producteurs (AOP) nationale. Dès lors, les 
producteurs d’une OP adhérente à une AOP territoriale (l’AOP Cerafel en l’occurrence) sont exclus 
de la bonification des aides, et bénéficieront, en plus, du même montant d’aides qu’un producteur 
directement adhérent à une AOP nationale ! Cette distorsion de traitement est non seulement 
inadmissible, mais aussi juridiquement infondée. La FDSEA demande que tous les producteurs 
dont l’OP adhère à une AOP, fût-elle nationale (ex : SAVEOL) ou territoriale (ex : SICA), soient 
traités à parité  
 

 

La profession agricole demande à l’Etat :  

� De s’engager aux côtés des producteurs, en encourageant l’installation des pompes 
à chaleur par une aide financière pour la recherche et l’analyse des résultats 
techniques. 

� de soutenir indifféremment, par un même niveau d’aide, les producteurs dont l’OP 
adhère à une AOP nationale ou territoriale. 

 

 

 

L’installation d’une pompe à chaleur induit néanmoins, une augmentation des besoins en 
électricité de l’exploitation, même si les besoins globaux en énergie fossile pour chauffer la serre 
est moindre. Cette limite explique pourquoi EDF ralentit l’instruction des dossiers de demande en 
fourniture complémentaire d’électricité. Aussi, la profession envisage le développement des 
pompes à chaleur dans le cadre d’un développement en parallèle de la cogénération.  
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COGENERATION GAZ DANS LES SERRES BRETONNES : 

UNE VERITABLE OPPORTUNITE POUR LA BRETAGNE 

 
Le principe de la cogénération est d’installer, à côté d’un bâtiment devant être chauffé de façon 
continue, une centrale électrique dont on récupère l’essentiel des pertes en calories pour les 
réinjecter au bénéfice des serres. Un moteur à gaz naturel (mais qui pourra, dans certains cas 
particuliers, être du biogaz) entraîne un alternateur qui fabrique de l’électricité. Contrairement à ce 
qui se passe dans une centrale classique, toutes les sources d’échauffement et de déperdition de 
chaleur sont récupérées et utilisées avec de l’eau comme échangeur thermique. Selon la 
performance de l’outil serre verre et selon la technicité des utilisateurs, les énergies récupérées 
seront redistribuées dans des réseaux d’eau à haute, à moyenne et basse température. 
 
 
 

Principe de la cogénération en serres 
 

 
 

L’intérêt de la cogénération 
La Bretagne produit actuellement 7% de sa consommation électrique et a donc tout intérêt à 
renforcer sa production d’énergie. La cogénération peut constituer une partie de la réponse. De 
par leur production locale, les serres pourraient fournir de l’électricité là où il en manque, 
notamment en bout de ligne dans le Nord Finistère et le Nord des Côtes d’Armor. Cela peut 
contribuer à éviter la construction de lignes à haute tension et de centrale nucléaire. 

Les installations de cogénération en serre sont des unités de petite taille (1 à 3 MW) mais avec 
un très bon rendement (dépassant 85 %)7 : d’une part, par la très bonne valorisation de la 
chaleur par les serres (haute et moyenne températures), d’autre part, par l‘utilisation du CO2, 
réinjectable dans les serres et consommé par les plantes. Il s’agit donc du seul système de 
production d’électricité qui valorise à la fois la chaleur dégagée et le CO2 issu de la combustion.  

Ainsi, 100 KW de gaz naturel et une installation de cogénération produisent 50 KW thermiques et 
40 KW électriques. Sans la cogénération, la même production thermique et électrique, nécessite 
125 KW de gaz. Le gain «  environnemental », par une diminution des rejets en carbone, n’est 
pas rémunéré. 

�����������������������������������������������������������
7 A noter que le rendement maximum d’une centrale thermique est de 50 %. 
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En Hollande, la cogénération est associée à toutes les serres. La revente de l’électricité qui leur est 
permise par l’Etat leur donne un avantage concurrentiel significatif au regard des coûts de 
production en France.  

Dans de bonnes conditions contractuelles, la cogénération pourrait permettre la survie des 
serristes, leur permettant de faire face à la facture énergétique devenue trop forte (25 à 35 % 
des charges en 2008) et à la distorsion de concurrence (de l’ordre de 10 à 12 cts �  par kg de 
tomates /avec la Hollande). 

De plus, les cogénérations récentes installées chez les serristes, plus performantes, peuvent 
démarrer en quelques minutes et répondre rapidement à la demande électrique en heure de pointe, 
au bénéfice de la collectivité. 

Toutes les serres ne sont pas raccordées au gaz naturel. Mais un programme d©extension du 
réseau est en cours, ce qui ouvre de nouvelles opportunités pour l’installation de cogénérations. 

 
 
Mais, aucun projet de cogénération n’a vu le jour depuis 2 ans. Pourtant, cette technique présente 
un double intérêt : 

� Pour la Bretagne en général : amélioration de son autonomie quant à son 
approvisionnement en électricité. Nous avons encore mesuré sa fragilité suite aux alertes 
d’ECOWAT du mois de janvier (cf. annexe n°5) et à la suspension du projet de turbine à 
gaz de Ploufragan, 
 

� Pour les serristes : sécurisation sur le plan économique de leur activité et pérennisation des 
emplois qui y sont liés. 

 
 
Les leviers d’actions pour débloquer le développement de la cogénération : 
Les principaux obstacles sont le manque de rentabilité et le manque de lisibilité à long terme. Or, 
cette notion de rentabilité est liée à de nombreux paramètres : 

�  Le prix du gaz :  
Les serristes utilisent le gaz généralement au tarif « tel nuit ». Mais lorsqu’ils installent une 
cogénération, ils souscrivent à un second abonnement-tarif du gaz, spécifique aux besoins de la 
cogénération qui est plus coûteux que le tarif « tel nuit ». En outre, cet abonnement est payé toute 
l’année que la cogénération fonctionne ou pas. 

�  Le prix de rachat de l’électricité 
Ce prix de rachat (tarif CO1) date de 1997. A l’époque, il a été indexé sur le prix du gaz jusqu’à un 
plafond qui est aujourd’hui largement dépassé. Cette garantie de tarifaire n’existe donc plus. 

Un avenant à ce tarif de rachat existe avec un plafond imposé depuis 3 ans à 92.5 % du prix du 
gaz, plafond révisable chaque année, d’où un manque de visibilité… Les serristes ayant une 
cogénération et un contrat CO1 ont donc le choix entre se mettre en mode « dispatchable » 
(appelable selon les besoins d’EDF) ou en mode continu (production 5 mois l’hiver, en continu avec 
un tarif de rachat selon ce plafond de 92.5 %). Une indexation totale du prix de rachat de 
l’électricité sur le prix du gaz, serait souhaitable pour sécuriser les projets actuels et futurs 
de cogénération. 
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La période de rachat de l’électricité. Les contrats avec EDF sont de 12 mois par an mais la 
période intéressante de rachat d’électricité est du 1er novembre au 1er avril au tarif hiver.. L’accès au 
marché libre d’avril à octobre serait une voie intéressante pour valoriser la cogénération. 

 

Un réel potentiel breton pour la cogénération en serres: oui mais sous condition. 
Dans les conditions actuelles, selon le bureau d’étude spécialisé (Ohméga Therm), le seuil de 
rentabilité de la cogénération était atteignable en 2008 pour les serres de plus de 4 ha, ce qui limite 
considérablement le potentiel en Bretagne. 

Ce potentiel pourrait être largement augmenté  si de meilleures conditions contractuelles étaient 
obtenues. En plaçant le seuil de rentabilité à 2.4 ha par exemple, le potentiel est de 74 MW. Une 
étude réalisée cet été dans une exploitation de 2.5 ha montre l’intérêt financier à s’engager dans 
cette voie. 

Avec une politique ultra volontariste d’accès à la cogénération, le potentiel peut atteindre 200 MW, 
soit autant que le projet de centrale de Ploufragan. 

 

Demande de la profession 
 

A ce jour, sans qu’il y ait d’opposition sur le plan technique, le dossier semble bloqué au 
niveau des ministères (MEDAD…) et cela malgré l’appui du Conseil Régional. (cf. : annexe 
n°6) ainsi que des conclusions du Grenelles de l’environnement (cf. : annexe n°7) 

La demande est simple et peu onéreuse pour l’Etat : au delà de la période contractuelle de 5 
mois, donner la possibilité de revendre de l’électricité sur les 7 mois restants, en ayant 
accès au marché libre.  

 

La Bretagne a besoin de cette source d’énergie et les serristes ont besoin de sécuriser leur 
activité dans le contexte des distorsions de concurrence.  

 

Si rien n’est fait, le risque est, au-delà du non développement de la technique,  de voir 
s’arrêter une à une les cogénérations existantes ou pire, de mettre en danger les entreprises 
et leurs emplois. 
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Le bois une énergie renouvelable !  

 
L’utilisation du bois, filière d’énergie renouvelable, est l’alternative à l’énergie fossile la plus 
développée grâce à ses atouts :  

� une réduction de la facture annuelle de chauffage (un Kw moins cher à moyen terme) 
� une identification locale des différents gisements de bois 
� un dispositif d’accompagnement financier VINIFLHOR – circulaire serre 

 
Actuellement, en Bretagne, une vingtaine d’hectares de serres (de 2 ha à 4,1 ha) sont chauffées 
exclusivement au bois issu des déchets industriels, ou issu des plaquettes forestières. La filière 
bois énergie, initiée il y a 5 ans, s’organise encore maintenant avec des défis :  

� techniques : recherche d’une bonne adéquation entre la chaudière et les ressources 
biomasses, gestion anticipée des stocks, association nécessaire du CO2 liquide pour 
répondre à la demande des plantes.  

� humains : apprentissage d’une année pour le professionnel afin d’optimiser le 
fonctionnement de la chaudière, avec une gestion de temps partagée entre la chaufferie et 
la production.  

� économiques : la connaissance et les échanges avec les métiers du recyclage des 
déchets ainsi qu’avec les métiers liés au secteur du bois (construction) sensibilisent les 
professionnels serristes sur les opportunités soit de gisement, soit de prix négociés, 
conduisant ainsi à une vision sécurisée de l’offre.  

� environnementaux : une nécessité d’encadrer la qualité des ressources, une recherche et 
optimisation des flux et des logistiques transports.  

 
Les serristes restent en veille sur les filières de miscanthus ou taillis de très courte rotation car la 
qualité énergétique de ces filières est intéressante (4 MGWh/tonne) bien que ces cultures attirent 
les industriels des granulés pour le développement du marché domestique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



� � � � � �� � �� 	
 	� � 
 � � �� �� �� ��� � �� � ��� � �� � �� � � �� � 	� � � � � � � � � ��  �
� � ���� � �� 	 �
 � �� � �� � ���
 � � ��� � �� 	 �� � �� � �� � �� ��� � � � � � � ��� � � ��� � � � � � ��� �

LA MAIN D’ŒUVRE … SUR LE COUT  

 
Pour le Finistère, la production sous serres représente 150 producteurs, sur plus de 250 ha, et 
plus de 1 500 emplois directs. La masse salariale représente 27,4 % des coûts de productions 
en cultures sous serres. 

Depuis la publication du rapport de Ernst and Young, en décembre 2003, intitulé « Audit de 
compétitivité des filières fruits et légumes françaises », la FDSEA du Finistère a régulièrement 
interpellé les députés Finistériens et Ministres français pour dénoncer les distorsions de 
concurrence entre nos producteurs et ceux des autres pays européens. Des propositions ont été 
formulées par M Jacques LE GUEN (Député Finistérien), mais aucune mesure concrète n’a 
ensuite été mise en place ! 

UNE AUGMENTATION DES CHARGES SALARIALES EN FRANCE  

Ces entreprises très spécialisées et créatrices d’emplois sont donc fragilisées dès que les charges 
liées à la masse salariale évoluent. Or depuis 2001 :   

- le SMIC a augmenté de plus de 26 %. En 2001, le SMIC horaire brut était à 6,67 � /h, en 
2009, il est à 8,71 � /h. 

- Le temps de travail a été réduit suite à la mise en place des 35 heures. 
 

LES DISTORSIONS DE CONCURRENCE S’ACCENTUENT AVEC LES AUTRES PAYS DE L’ UE 

Trois niveaux de distorsions de concurrence sont observés : coût du travail, durée du travail, 
conditions de recours à la main-d’œuvre étrangère. 

Coûts horaires  

 Salaire brut  
(� / heure) 

Taux de charges 
patronales (%) 

Coût horaire total 
(� / heure) 

Durée du 
travail 

Allemagne  8,06 21 % 9,75 40 
Espagne 5,93 21,4 % 7,2  39 
France8 8,71 43 % 12,45 35 
Pays-bas 12,25 18,34 % 14,49 38 
Pologne  2,10 20,41 % 2,53 40 

Source : FNSEA – Etude en novembre 2006 

Le coût de la main d’œuvre française (Salaire brut + taux de charges patronales) est parmi l’un 
des plus élevés des pays européens.  

Les pays comme l’Allemagne et les Pays Bas, dont les coûts horaires sont relativement proches 
des coûts français, limitent l’impact de ces tarifs par l’utilisation de la main d’œuvre étrangère. 
Certes, cette opportunité leur est permise grâce à une réglementation plus souple, mais les 
producteurs français ont fait le choix de travailler avec le potentiel départemental de main d’œuvre. 

Néanmoins, les charges sociales sont totalement pénalisantes pour les produits de la filière 
française fruits et légumes, qu’elles se traduisent par un coût supplémentaire à l’achat pour le 
consommateur. Améliorer la compétitivité de nos filières, et taxer du même taux les produits 
importés, limiteraient les distorsions de concurrence. 

�����������������������������������������������������������
8 Chiffres actualisés 
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…SUR L’UTILISATION DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES 
 

Suite aux exigences de l’Etat de réduire les résidus et d’interdire l’utilisation des produits 
phytosanitaires classés dangereux pour assurer la sécurité alimentaire du consommateur, les 
producteurs de cultures sous serres se sont engagés dans une utilisation raisonnée des produits 
phytosanitaires.  

 

Aujourd’hui, il est logique pour un producteur :  

- de pratiquer la lutte intégrée, l’utilisation d’auxiliaires plutôt que des traitements 
systématiques, 

- d’appliquer des traitements localement et non de manière systématique, 
- d’utiliser les pièges aux phéromones et pièges englués. 

 

Ces démarches ont un coût, et ne sont en aucun cas reconnues par l’Etat. En effet, le 
consommateur peut trouver et acheter sur les étales des magasins alimentaires des légumes et 
des fruits de pays où ces pratiques n’ont pas encore été intégrées. Le consommateur peut donc 
acheter des produits avec un taux important de résidus d’une molécule dont l’utilisation est 
strictement interdite en France.  

 

 

La FDSEA du Finistère demande donc la mise en place d’un contrôle douanier sur les 
denrées alimentaires importées afin de vérifier que le taux de résidus soit cohérent avec les 
exigences réglementaires françaises, ou du moins européennes. 

Un produit commercialisé en France doit répondre aux exigences du consommateur 
français. 
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CONCLUSION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Bretagne est déficitaire en énergie à hauteur de 95 %.  
 
EDF recherche des sources locales.  
 
La profession demande aux pouvoirs publics de s’engager réellement auprès des producteurs 
dans la mise en œuvre de nos projets. 
 
En effet, la profession agricole finistérienne et bretonne s’est investie dans le dossier énergie 
depuis déjà de nombreuses années. Nous estimons aujourd’hui que la cogénération et les pompes 
à chaleur s’inscrivent dans les orientations de la politique énergétique définie lors du Grenelle de 
l’environnement et réduisent les émissions de gaz à effet de serre.  
 
La profession agricole estime qu’il est important de finaliser un projet global «  énergie serres » qui 
pourra s’insérer dans un projet plus global « énergie pour la Bretagne » comprenant :  

� Un volet « économie d’énergie » qui concerne l’ensemble des serristes 
� Un volet « co-génération serres » pour les serres les plus grandes (+ de 2,5 ha), 

alimentées au gaz naturel.  
� Un volet « pompe à chaleur » pour les serres les plus petites avec des énergies chères.  

 
Les projets sont évidemment complémentaires. Plus les dispositifs seront attractifs, plus la mise en 
œuvre sera rapide.  

 
Les enjeux sont importants pour l’économie régionale et l’environnement.  

 

 


